© Drogues Info Service - 11 février 2026
Page /

L aliste des cannabinoides de synthese interdits en
France s éargit

Par arrété du 31 mars, de nouveaux cannabinoides de synthése viennent d’ étre inscrits sur laliste des
stupéfiants. Un communigué de presse de I’ Agence national e de sécurité du médicament (Ansm) rappelle que
les cannabinoides de synthese présentent des risques graves pour la santé et un risque d’ abus et de
dépendance.

12 familles chimiques et 10 nouvelles substances appartenant au groupe des cannabinoides de synthése sont
désormais interdites. Jusgu’ a présent seules 7 familles étaient interdites, il s'agit donc d’ un élargissement
important de laliste des substances interdites.
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